
HISTOIRE D'UNE FONTAINE
Par J _F Robert 

cahier No G



Les cahiers du Mus6e

Titres d6ia parus: No 1 Les rabots

No 2 Forats en survol

No 3 L'herbe et le bois

No 4 Cl6 pour la d6termination des rabots

No 5 Vieilles bornes en Pays de Vaud

Bornes inexpliqu6es en Pays de Vaud

No 6 Histoire d'une fontaine

Titres d para-rtre: Economie lorestiire vaudoise au XX" siicle

Goudronniers et cueilleurs de poix

Serrures et m6canismes en bois

Scies et cogn6es

Des forets et des vignes

Edition (L'lndustriel sur bois>, organe de la FRM,

case postale 66, 1000 Lausanne 9,

sous la direction de M. Jean Budry

Couverture: Mlle H6ldne Cosandey

Croquis et dessins: lvl. Robert Blanc

Photos: J.-F. Robert

Ce num6ro est vendu au prix de Fr. 5.- + lrais de
pon, au b6ndfice du Mus6e rural.

ll peut Ctre obtenu au Conservatoire rural,
ou command6 d l'adresse suivante:

Service cantonal des for€ts
Rue Caroline 1lbis
1003 Lausanne



HISTOIRE D「UNE FONTAINE
par J.-F. Robert, Lausanne

1. Prologue

<Je me rappelai, tout d'un coup, l'6crasante sup6rio-
ritd de notre village sur ceux des environs. En effet,
chez nous on avait quelques temps auparavant ins-
ta I I 6 u ne bo rne-fontai ne...

- <Chez nous, dit Agatha, nous n'avons pas besoin
de ces choses venues de l'6tranger. Le ciel a cr66 la
rividre et l'eau de pluie pour notre bonheur... nous
n'avons pas besoin de cette borne-fontaine qui
sdme la discorde parmi les hommes partout oit on
l'installe.v

Elle avait raison: la borne-fontaine de chez nous,
depuis qu'elle 6tait ld, avait cr66 un nouveau mede
de vie parmi les habitants. Dans les pays oi les gens

sont habituds d l'eau courante dans leurs apparte-
ments, on ne se rend pas compte de la vdritable rdvo-
lution qu'est une fontaine publique install6e dans un
petit village africain. Cet appareil, qui apporte l'eau
courante d des populations qui jusque-ld ne la
connaissaient pas sous cette forme m6canique, tient
6galement les usagers au courant de tout ce qui se
passe, non seulement dans la r6gion, mais encore
dans le monde entier...

Si vous voulez apprendre tout cela, avec les com-
mentaires que ces nouvelles sensationnelles susci-
tent, alors, allez d la borne-fontaine et ld, vous
apprdcierez le progrds d sa juste valeur!t

C'est en ces termes que Francis Bebey, journaliste et
6crivain noir, s'exprime dans un roman paru en
1967, <Le fils d'Agatha Moudio>, qui devait recevoir
le Grand prix litt6raire de l'Afrique noire 1968.

Certes, la fontaine qui va nous occuper n'est pas en
Afrique puisqu'elle se situe i la vall6e de Joux, et Le
Sentier ne ressemble en rien d un village de
brousse. Mais si le contexte humain n'est pas plus le
m6me que le contexte g6ographique, est-il bien cer-
tain que le ph6nomdne sociologique que repr6sente
la fontaine publique soit si diff6rent d'un continent d
l'autre? Nos bassins-abreuvoirs, nos bassins-lavoirs
d'autrefois n'ont-ils pas 6t6 eux aussi des lieux de
rencontre privil69i6s entre voisins? N'ont-ils pas 616,
eux aussi, le centre de radiation des nouvelles et le
sidge de prolifiques m6disances villageoises...? !

Pt. 1

Entre Eison et Volovron (VS)
Fontaines d'autrefois...
Le bassin 6tait tail16 a l'herminette
dans un tronc.
Mais ces bassins rustiques ont
presque totalement disparu
du canton de Vaud,
m6me de nos p6turages.

A l'origine, bassins et tuyaux d'amen6e 6taient en
bois (Pl. 1 et2l. Creus6s d l'herminette-gouger dans
les troncs de gros sapins exempts de tares et fis-
sures, les bassins ne furent remplac6s par des auges
de pierre qu'au cours du sidcle pass6. Ouant aux
conduites, bornels ou bourneaux,2 si l'on s'en tient d
la terminologie d'autrefois, elles 6taient for6es avec
de trds grands pergoirs dans des troncs de jeunes
m6ldzes ou 6pic6as qui ne furent supplant6s par le
m6tal ou le grds qu'd l'aube du XX" sidcle.

lVoir planche 10 ci-aprds.

2 uBornel, bourneaur sont des termes de l'ancien parler du pays pour
d6signer les conduites d'eau ou les fontaines. lls ont laiss6 des traces
dans la toponymie locale. Ainsi trouve-t-on par exemple un Bornalet
au sud d'Aubonne et un autre d Ollon.



Si l'on songe d la quantit6 6norme de tuyaux qui
6tait n6cessaire pour garantir le ravitaillement en
eau de nos villages et agglom6rations, sans parler
des besoins gigantesques d'une industrie comme
celle des salines du Grand District, on r6alisera bien
vite que cela dut contribuer d activer l'6puisement
de nos for6ts puisqu'on y pr6levait les arbres de
qualit6 dans la fleur de l'69e...

Pt.2
La mort tranquille de la fontaine...
L'un des ultimes bassins
en bois vaudois,
au Grand Fondement
dans la vall6e de la Gryonne.

2. La fontaine du Haut du Sentier

2.1 Introduction

Nous avons eu la chance rare de pouvoir disposer
de documents d'archives exceptionnels par leur uni-
cit6 et leur originalit6 (Pl. 4 et 5). ll s'agit des procds-
verbaux d'une association qui remonte au XVlll" sid-
cle et des comptes relatifs d l'entretien d'une fon-
taine sise au Haut du Sentier. Le terme de fontaine
n'est plus gudre utilis6 de nos jours que pour d6si-
gner le bassin. Mais d l'origine - et c'est 6galement
le cas ici - <fontainer> d6signait l'eau elle-mOme, la

source. C'est donc l'histoire d'une source et de sa

domestication que nous avons d6couverte, histoire
peu ordinaire, qui couvre une p6riode continue de
prds de 200 ans, puisqu'elle va de janvier 1786 d nos
jours.

Histoire d'une conduite, certes, avec tous les pro-
bldmes d'entretien, de r6parations et de perfection-
nements que cela pose; mais histoire aussi d'une
association de propri6taires qui se lient volontaire-
ment par convention, se donnent des statuts qu'il
faut p6riodiquement revoir et ajuster aux probldmes
nouveaux, fruits des am6liorations techniques ou de
l'6volution des conditions de vie. Chose 6tonnante,
cette longue histoire - mis d part le conflit de 1619
qui opposa deux propri6taires et se 169la ir l'amiable
devant la cour baillivale de RomainmOtier - cette
longue histoire n'est entach6e d'aucun procds. Alors
que l'Histoire est en g6n6ral celle de m6sententes
tenaces et sans cesse renaissantes entre les
hommes, celle-ci est le reflet du cheminement d'une
institution qui n'6voluera que sous la pression des
besoins ou au g16 des possibilit6s techniques
nouvelles.

Pt. 3
Fontaine des Hauddres (val d'H6rens).
Entre les bassins taill6s d m6me le tronc et les belles auges
de calcaire ou de granit, nos villages connurent
aussi les bassins faits de plateaux en bois ajust6s'
Mais ces temps sont aujourd'hui r6volus!
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Pt.4
Les deux Registres contenant
les procds-verbaux des s6ances
de l'association et les comptes relatifs
a la fontaine du Haut du Sentier.

Pt. 5
En-tete du Registre de 1786.

ll serait fastidieux de publier tels quels les manus-
crits (Pl. 6) en cause. Nous nous contenterons donc
d'en extraire l'essentiel en r6sumant les faits sail-
lants, et de ne citer dans leur int6gralit6 que quel-
ques textes-c16, notamment ceux des rdglements
successifs.

Pr6cisons encore que si comptes et procds-verbaux
partent de l'ann6e 1786, l'histoire de la fontaine
remonte au dernier quart du XVl" sidcle. Notre regis-
tre en effet comporte en exergue la copie de divers
titres relatifs d la fontaine et dont le plus ancien date
du 5 juin 1619. Or ce texte fait 6tat d'un usage vieux
de plus de 40 ans, ce qui nous ramdne bel et bien
vers 1580.

2.2 Fondements

Le premier jalon de cette histoire est donc la copie
du document de 1619 qui rdgle un conflit surgi entre
un certain Joseph Meylan, demandeur, et un nom-
m6 lsaac Guignard, d6fendeur, tous deux originaires
du Lieu et r6sidant au Chenit. Propri6taires de fonds
voisins ils s'intentent un procds d propos de l'accds d
une fontaine, et conviennent pour r6gler le diffe-
rend, de se conc6der r6ciproquement droit de pas-
sage pour se rendre d ladite fontaine, pour eux et
leurs descendants, d perp6tuit6.

C'est cette sage d6termination, scell6e et paraph6e
par la justice baillivale qui devait, en prenant valeur
de concession ad aeternum, forger les premiers



Pt. 6
La premidre page du Registre avec copie de l'acte de 1619.

maillons d'une chaine qui liera finalement toute la

population du Haut du Sentier.

Le second chapitre de cette histoire a 6t6 6crit six
ans et demi plus tard d6jd, le 8 janvier 1626. C'est un
acte de concession d'eau accord6 apparemment
gratuitement par Daniel, fils de Jacques Rochat, des
Charbonnidres, aux h6ritiers de feu Joseph Meylan,
d Claude Simond et d Abraham Mignod, du Sentier.
En vertu de cet octroi, les b6n6ficiaires pourront
prendre d leur convenance l'eau d'une fontaine sise
sur la propri6t6 des Rochat, au Chenit, au-deli de
l'Orbe pour la fontaine qu'ils ont eux construite et de
conduire l'eau par tuyaux et bornels jusqu'au Sen-
tier par les voies les moins dommageables, ceci d
condition que ledit Rochat ait toujours la possibilit6
de pr6lever, en cas de n6cessit6, la moiti6 de l'eau
de ladite fontaine (cf. Fig. 7).

Le troisidme volet est constitu6 par une cession du

20 mai 1736. Par cet acte, un d6nomm6 J' Meylan
d6clare c6der perp6tuellement d ses neveux du Che-

nit, les sieurs Abraham et Moyse Meylan, et Jacques
et Abraham Meylan, sa <partie et tiers de montagne
dans tout son contenu size d l'Orient de l'Orbe..'
avec fonds, fruits, droits, iouissances et appar'
tenances quelconques, compris les chalets et bois d

bamps existants sur icelle, me rdservant express6-
ment la libend et droit de continuer d prendre la fon-
taine d la source pour la mener au Sentier comme
du pass6, sans que les-dits mes neveux puissent y
contredire... ltem je me retiens aussi mon droit de

bochdrage et coupage de bois sur tous les bois qui
ne sont pas d bamps, comme aussi le droit et le pou-
voir de prendre tous les ans dans les bois de bamps
pour quatre tuYaux de fontaine>. Le tout fut c6d6
pour 7000 florins sans compter 75 florins d'6pingles
et les vins bus d l'occasion de la signature de l'acte!
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Reste d mentionner le dernier des quatre textes fon-
damentaux qui est le <convenant pour la fontaine du
Sentier, du 17 f6vrier 1746v. C'est le document par
excellence puisque c'est lui qui cr6e v6ritablement
l'association de propri6taires, sorte de coop6rative
avant la lettre, anticipant sans le savoir sur nos
modernes syndicats d'am6liorations foncidres! Ce

texte m6rite d'6tre reproduit in extenso:

<Nous les soussign6s sommes convenLts pour l'en'
tretien de la fontaine du Sentier, vis-d-vis la Maison
au Sieur Abram lsaac Reymond, qu'elle sera dans la
suite, et aussi longtemps que nous le trouverons
convenable, et que la situation d'un chacun de nous
le permettra - maintenue dans la m6me situation et
6tre qu'elle se trouve 6tablie, en cinq portions
6gales, tant pour les fournitures en tuYaux que pour
les vires et Travail et toutes vaccations, savoir, le
Just. Meylan et Mr le secr6taire Meylan considdrant
qu'ils ne font qu'une maison pour une portion; Le Sr
Denis Lecoultre pour une, ledit Sr Reymond pour
une, le f. Pierre Simond et son beau fils pour une, et
David Moyse Nicole avec Abram Simond, official,
pour la dernidre et cinquidme portion; c'est-d-dire
chacun des deux pour la dixidme. Tous ceux d'ail-
leurs qui prendront de l'eau d la dite fontaine
devront payer d la connaissance de nous tous, et
comme on en conviendra avec eux, et suivant que
les circonstances l'exigeront, et ce qui en proviendra
sera apliqu1 aux achats des tuyaux et viresl qu'il
sera n6cessaire d'acheter pour la dite fontaine, et
tout le reste aprds sera supportd comme sus est dit
par le compte qu'on en fera tous ensemble d chaque
mois de Ddcembre qu'il faudra paYer ce qui se trou-
vera deu, chacun sa part, en tenant compte de tout
ce qui sera fait d celui qui y aura travaill6; - Le tout
ainsi arr\t6 entre nous et promis effectuer et obser-
ver d peine d'6tre exclud de dite fontaine et autres
dams, sous l'obligation de nos biens; en foi de quoi
nous nous sommes sign6s au Chenit le 11 d fdvrier
1746.,,

L'original sign6
L. V. Meylan
A. J. Reymond
D. M. Nicole, f.

Daniel Lecoultre
Joseph Meylan
A. Simond, officier

2.3 Au fil des ans

Suivent les comptes relatifs d une premidre p6riode
de six ans comprise entre fin janvier 1780 et fin
janvier 1786. lls attestent une d6pense totale de 210

florins 10 sols 6 deniers, dont la commune doit assu-
mer la majeure partie puisqu'il ne reste que 80 flo-
rins d se r6partir entre les cinq int6ress6s de l'6po-
que. ll semble en effet qu'un nouvel arrangement
(<6gancet dit le texte) soit intervenu sans que l'acte
de d6cision n'ait 6t6 recopi6 dans notre recueil. Le

procds-verbal de bouclement des comptes, du
24 mars 1788, pr6cise que la commune intervient
comme sixidme partenaire, int6ress6e qu'elle est
pour l'eau de la cure.
Les tuyaux, en cette fin du XVlll" sidcle, se paient
1 florin la pidce, tandis que les vires ou virolesl ne

coOtent que 3 sols la pidce.

lVires, viroles, bodtes, boites, bodte ir filet sont autant de termes
pour d6signer l'anneau de fer qui servait a connecter les tuyaux entre
eux (voir Pl.8 et 18).
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Fig.7
Trac6 de la conduite entre L'Orient
et Le Sentier.
Elle mesurait 429 perches,
soit 1287 mdtres.
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LE SENTIER

Ce m6me 24 mars 1788 6tait adopt6 un rdglement
compl6mentaire libel16 dans les termes suivants:

<Comme depuis 1780 que Monsr. abram lsac Rey-
mond marchand du Sentier est mort, il n'y a eu per-
sonne d'6tabli pour inscrire et rendre compte des
d4penses annuelles et nAcessaires pour l'entretien
de ladite fontaine; ll a 6t6 convenu qui sera 6tabli d
tour de rolle des dits Droit ayants, un Recteur qui sera
charg€ de faire faire aussitdt que le besoin l'exigera
toutes les r6parations convenables, notamment d
l'entrde de l'hiver, sans pouvoir les retarder, ni lais-
ser manquer la fontaine sous quel prdtexte que ce
soit; il devra tenir Registre de ces rAparations et
ddpenses, et en rendre bon compte chaque ann6e
d tous les int4ressds qui s'assembleront pour cet
effet dans la Maison de Commune sur chaque jour
26 dme Mars; Et le Recteur ayant rendu ses comptes
chacun en payera sur le champ sa juste portion et
signera le compte qui aura 6t6 ainsi sold6, aprds
quoi ledit Recteur sera ddcharg1 et remplacd par un
autre. - Ce qui a 6td ainsi convenu et arrdtd et pro-
mis par les parties de s'y conformer. En foi de quoi
Elles ont signd le pr6dit jour 24 d Mars 1788.t

lJsine \\?
ι
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Zone du rCservoir

(coploge de lo source)

o LoTrompelle

卜25'000

1788 Dds mars de cette ann6e, les comptes vont
enregistrer syst6matiquement les interventions. En
avril, il faut aller <ddboucher la fontaine qui 6tait
ouverte),, soit r6parer une brdche ou une fuite, alors
qu'en mai c'est la conduite elle-m6me qu'il faudra
d6boucher, de m6me qu'en juin encore. Nouveaux
travaux de raccommodage en juillet; en ao0t, il faut
faire pr6parer des tuyaux, s'arranger avec le postil-
lon pour qu'il ramdne des vires neuves, ou des
<bodtes> 1 de Romainm6tier; puis il faut couper des
plantes d mettre dans l'Orbe, les mener sur place et
les poser, acheter les crosses, des crochets de fer,
des cordes et des pieux; on procdde meme au
r6aiguisage de la scie de la fontaine. Est-ce d dire
que la conduite devait animer au passage une petite
scierie? En octobre, la fontaine tarit de nouveau a
plusieurs reprises, exigeant chaque fois l'interven-
tion de quelqu'un, puis encore en novembre et en
d6cembre.

rVires, viroles, bodtes, boites, bodte i filet sont autant de termes
pour d6signer l'anneau de fer qui servait i connecter les tuyaux entre
eux (voir Pl. 8 et 18).
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Pr. I
Un des 6l6ments de la conduite en bois avec sa <bodte i filet>.

Les ennuis se renouvellent en janvier 1789. Le ma-

nuscrit signale que le 20 de ce mois M. Meylan doit
allet (rapercher> des tuyaux que la glace (charri6e
par l'Orbe) avait emmen6sl Et le 9 f6vrier les

comptes sont bloqu6s pour 6tre pr6sent6s au

Conseil. On d6cide que dor6navant ils seront arr6t6s
d fin d6cembre en m6me temps que les comptes
communaux.

Les travaux ex6cut6s pendant l'ann6e repr6sentent
une d6pense de 160 florins et chacun des 6 parte-
naires doit payer 26 florins 8 sols. Suivent trois
pages de r6capitulation des comptes de chacun
depuis le d6but, en janvier 1786, jusqu'ir fin janvier
1789, soit pendant les trois premidres ann6es.

1789 Le 23 f6vrier apparait le <Compte pour le r6ta-
blissement des tuyaux de la fontaine dans la rividre
de t'Orbe qui avaient 6td enlev6s le 26 Janvier der-
nier par le ddbordement et les glacest. Compte sp6-
cial qui atteste l'achat et la pose d'une part de 11

tuyaux, d'autre part de <24 fivettesl pour planter d

l'Orber. Le comptable procdde de suite ir la r6parti-
tion de la d6pense entre les usagers.

Les comptes de l'ann6e sont boucl6s au 21 novem-
bre. A cette occasion diverses d6cisions touchant la

soci6t6 elle-m6me ont 6t6 prises, qui font l'objet
d'un rapport dat6 du m6me jour:

1 Fivette d6signe une petite (fiveD, soit un jeune 6pic6a.

6

On remarque tout d'abord que les ayants droit sup-
portent d'autres charges qui n'apparaissent pas

dans les comptes, comme celle d'6tre recteur i tour
de rdle, d'6tablir les comptes et de tenir le registre
des paiements faits d l'avance. Or la commune ne

participe pas i ces frais. ll a donc et6 d6cid6 du'elle
paierait d l'avenir 5 florins de plus que les autres
pour le recteur en compensation des charges qu'elle
n'assume pas. Or, comme le recteur est en charge
depuis deux ans, il pourra se pr6valoir de cette d6ci-
sion auprds de la commune pour les deux ann6es
6coul6es.

On constate ensuite que les hoirs de Philippe Lugrin
profitent de la fontaine sans participer d son entre-
tien. Le nouveau recteur est dds lors charg6 de leur
r6clamer une contribution correspondant d une
demi-portion (par le fait qu'ils n'ont qu'un petit
puits), et, en cas de refus, d'intervenir auprds du

bailli pour qu'il lui soit interdit par mandat baillival
de faire usage de ladite fontaine.

Enfin, les int6ress6s qui vaqueront pour la fontaine
devront l'annoncer au recteur i l'avance, d d6faut de
quoi ils ne pourront toucher la vacation ou faire
payer leur travail.

1790 Le 16 septembre 1790 a 6t6 sign6 un contrat
en bonne et due forme avec Maitre Jean Dupond,
boucher et manouvrier demeurant au Brassus qui

s'engageait d faire, d la Grande Sagne et jusqu'd
l'Orbe, un foss6 de quatre pieds de large au-dessus
et dans le bas d proportion et quatre pieds de pro-
fond. Le tout mesu16 en pieds de roi et pour le prix
convenu de 3 b6ches la toise d dix pieds de Berne.

Dimensions du foss6 et prix seront modifi6s le 7 octo-
bre suivant. Le foss6 n'aura plus que trois pieds de
large et deux et demi de profond, et le prix est ramen6
de 3 ir 2 b6ches la toise.

Le 17 novembre 1791 , c'est un autre entrepreneur,
boucher lui aussi, qui reprend le contrat, mais pour
le prix de 2 batz la tois.e de neuf pieds! ll accepte en
outre de laisser <le tier en arridre iusqu'd la fin de
l'ouvraget.

1792 Un avertissement, dat6 du 18 janvier et sign6
du recteur, enjoint d tous les int6ress6s de compa-
raitre le vendredi 20 janvier suivant i la Maison de

Commune pour la liquidation des comptes arr6t6s it

fin d6cembre 1790.

Ce m6me 20 janvier, outre l'adoption des comptes, il

est convenu que la commune paiera d6sormais
deux portions: une pour la Maison de Ville et l'autre
pour la cure, et que le d6nomm6 Lugrin (qui a accep-

t6 de payer une demi-portion) devra i l'avenir en
payer une compldte. Le 21 janvier, les ayants droit,
aprds avoir contresign6 les d6cisions susmention-
n6es et approuv6 le d6compte Lugrin, confirment
encore la teneur des anciens rdglements et des

conventions ant6rieu res.

1793 Les comptes comportent 24 fois la mention
<X ou Y est all6 d6boucher la fontaine>, ceci ind6-
pendamment des tuyaux d poser ou d changer!



Fig. 9
C'est d partir de 1807 que les livres, batz et r5pes
remplacent les florins, sols et deniers.
lci, fortement agrandies, les deux faces d'un batz vaudois.

1795 Une nouvelle tranche de comptes portant sur
trois ans (du 1"'janvier 1792 au 27 f6vrier 179S) est
approuv6e et le montant total de 379 florins, 6 sols
r6partis entre I int6ress6s, d raison de 47 florins
5 sols et 6 deniers par portion.

En avril, les comptes - toujours 6tablis en florins,
sols et deniers - mentionnent n6anmoins que le
tuyau co0te 5 batz. Ce sont les premidres mentions
d'une monnaie qui ne remplacera la pr6c6dente que
12 ans plus tard, en 1807. ll n'en reste pas moins que
le prix des tuyaux a augment6 puisque 14 tuyaux
valent 17 florins 6 sols et non 14 florins comme
autrefois.

1797 Les boites de tuyaux se paient d Morez 25
batz la douzaine, alors qu'en 1798, a Morges, les
vires de tuyaux (ce qui d6signe le m6me objet) ne se
paient que 16 batz la douzainel

1798 Le d6compte pour les trois ans (mai 1795 a
juin 1798)atteste une d6pense globale de517 florins
5 sols 3 deniers, i partager entre 8 int6ress6s tou-
jours, ce qui fait pour chacun un montant de 64 flo-
rinsSsolsldenier.

1799 Le 14 avril on lit la note suivante:
<La fontaine 6tant it goute le Capitaine y 6tant acou-
rut a trouv6 Daniel Reymond qui l'avait cass6 d
l'Orbe la lui a fait racomodertl
C'est dire que le vandalisme gratuit 6tait d6jd chose
connue, sinon courante, A la fin du XVlll" sidcle.

1802 8 janvier: <une grande journ6er,lit-on dans
les comptesl <Le Capitaine et Janot - Lev6e des
tuyaux au Bas du Clos gel16. Les amenez d Lecurie
pour les ddgell6nl

1804 Le d6compte, qui porte sur six ans, se rdgle
par une r6partition entre 7 int6ress6s seulement,
chacun d'eux 6tant tenu pour un montant de l'ordre
de 101 florins.

1807 A partir du 1"'octobre un nouveau compte est
ouvert. Les montants ne sont plus exprim6s comme
jusqu'ici en florins, sols et deniers, mais en livres,
batz et 16pes. (Fig. 9)

Le 21 octobre les comptes enregistrent l'achat d'un
crible en fer pour la source. Le prix de cette cr6pine
est de 1 livre 2 batz. Les tuyaux se paient encore
5 batz la pidce.

1809 Le 30 octobre, le citoyen Samuel Reymond
est nomm6 recteur. ll gardera cette fonction jus-
qu'en juillet 1815 sans produire de comptes. Or cette
dernidre date nous parait contestable et nous se-
rions tent6s de penser que le scribe a 6crit 15 pour
13 car on trouve directement aprds cette information
la copie d'un rdglement qui est dat6 de juillet 1813 et
suivi de la mention de nomination d'un nouveau
recteur en la personne de Samuel Rochat de Lily qui
fonctionnera du 5 juillet 1813 jusqu'en ao0t 1819.

ET
DAETBtrtr
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Et voici la

Copie de Riglement pour la fontaine du haut du Sentier

Les comptes de la fontaine du haut du Sentier qui devaient se rendre et solder chaque annde au mois de De-
cembre, ayant 6td interrompus par d'faut de payement des uns, et ndgligence des autres Les droits-ayants
et propri,taires de cefte fontaine ont jugd e propos, pour y rdtablir un ordre fixe et constant, de rdunir et
remeltre en vigueur tous les rdglements prdcedents relatifs notamment ceux inscrits au Registre des comptes
de la fontaine, pages 20,33 et 69, et convenus comme suit:

1. ll sera 
'tabli 

un Recteur d tour de rolle entre les intdressds, en suivant l'ordre des Maisons, dds le haut du
Sentier en bas, qui sera charge de faire, aussitdt que le besoin l'exigera, toutes les rdparations convenables,
notamment avant l'entree de l'hiver, pendant la baisse des eaux, sans pouvoir jamais les retarder, ni laisser

manquer la fontaine sous quel prdterte que ce soit.

2. ll devra tenir Registre en bon ordre de ses r'parations et depenses et en rendre compte chaque annde aux
interess4s dans une assemblje qui aura lieu d la Maison Commune, sur chaque jour 26 d Ddcembre d dix
heures du matin, ce dont il rappellera les membres deux ou trois jours d l'avance verbalement ou par billets
missives. Et de suite apres b compte rdg16, chaqu'un des interess4s en acquitera sa portion competente apres
quoi le Recteur sera remplacl par un autre, d moins de confirmation expresse de grd it 916'

3. En cas que les dits interessds, ou une paftie d'entreux ayant 6tA avertis comme est dit par le Recteur, ne se

rendissent pas d l'assembl6e, le compte devra etre qgalement fait et arretd d I'absolue par ceux qui s'y
seraient rendus ou m€me par le Recteur tout seul, si personne n'y venait que lui, d quoi chacun sera oblig, de

se conformer, it moins qu'il n'Y eit des erreurs de calcul d redresser.

4. A d,faut de prompt payement des redevances, les reliquataires pourront 6tre poursuivis de suite pat le
Recteur.

S. Le Recteur ne devra employer pour toutes rdparations que le nombre de personnes nacessaires, et de pr6-

f,rence des Maitres Charpentiers, sans 6gard qu'ils soyent intdresses ou non- Et ne fera aucune ddpense en

vin (sic) pour le compte de la fontaine.

6. Ce Rigtement sera observd rdgulidrement et ponctuellement, et pour obliger le Becteur d rendre ses

comptesihaque annde le jour fix6, ou au plus tard dans le mois de Ddcembre, il lui sera fait irrdmissiblement

chaque fois qu,il y manquera, une diminution de dix pour cent sur tout son compte de d6penses et livrances;

Et s;il n1gligeait de se faire payer des redevances dans le courant de trois mois, il n'aura plus de recours

contre les autres int6resses.

7. A cet effet ce rdglement sera lu it chaque nouveau Recteur dans l'assembl,e pour la rddition des comptes.

B, Le Recteur pourra convoquer d'autres assembl6es, quand il s'agira d'ebbfissements nouveaux ou de r6pa-

rati on s co n si de ra bles ou ext rao rd i n a i res.

g. Le Recteur maintiendra en tous tems la police convenable pour la fontaine. principalement pour la pro-

pret6 du bassin, et pour en faire 6ter la glace et la neige en hiver, en y rqpandant du gravier ou de la paille pour
'la 

surete du betail. Et lors qu'il y aura deux auges ou bassins, il empechera tout lavage dans celui qui devra

servir d'abreuvoir.

10. L'6gance a 6te renouvellae pour cetle fontaine comme suit:

La maison des hoirs de Jaques Meylan
celle de Samuel feu Samuel BeYmond
celle d'Egrige George Nicole
celle des hdritiers de Louis Samuel ReYmond

celle des hoirs du cit. Lily Rochat

pour l pottion.
pr. l dite.
pr. l dite.

1 dite.

La cure
celle du cit, Antoine Rochat, ci devant Lugrin
La Commune pr. la maison de ville la Maison d'Ecole et l'Eglise pr.

En tout I Potlions.

Et dans la suite s'il vie e s''tablir de nouvelles maisons Elles seront ajoutees d cette agance en expliquant seule-

ment que celles qui n'auraient ni grange ni Ecurie, ne paYeraient que demi portion.

Ainsi fait, convenu et signe de ptein gre et promis de s'y conformer sous obligations de biens, au dit Chenit, le Sjuillet 1813

Mil huit cent treize.

Signd

Samuel Reymond C‐ Ⅳ′cο′θ ⅣOιSamuel Rochat de Lily
Abel Golay syndic

Dυ dfr」●υ″5° Jυ′″er 7θ ,3
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Pour et par procuration d'Antoine Rochat
David Nicole

Fran?ois Golay secret.
pr, les h'ritiers de At. D'. Reymond

V'. Rochat.



Par suytement au Rdglement d'autre part, il a 6t6 convenu entre les m)mes int6ress6s d la fontaine du haut du Sen-
tier, qu'd l'avenir et d commencer au 26" ddcembre 1814 chacun payera quatre francs par forme de contribution d
l'avance pour les ddpenses de l'annde suivante, et d la reddition des comptes le solde en plus ou en moins sera portd
au compte suivant par le nouveau Recteur, qui recevra, ou payera ce solde, et ainsi de suite chaque annde, jusqu'd
ce qu'il soit mieux connus si l'on doit augmenter ou diminuer sensiblement.

Le citoyen Samuel Rochat de Lily a 6td 1tabli Recteur et le sera jusqu'au 26" d6cembre 1814 mais il devra Agalement
rendre un compte d 26" d6cembre prochain.

Srglnd (m6mes signatures que plus haut).

1820 Au cours de cette ann6e, de gros travaux ont
6t6 ex6cut6s, qui ont co0t6 la somme importante de
459 livres, laquelle a 6t6 r6partie entre huit d raison
de 54 livres par portion. En fait, ce sont 256 tuyaux
neufs qui ont d0 6tre pos6s avec des boites d filet;
un bassin a 6t6 remplac6 avec sa chdvre; des tuyaux
ont en outre 6t6 rang6s d la rividre d'une faqon trds
solide, en les mettant profond et en les chargeant de
grosses pierres; enfin 50 tuyaux et 60 boites neuves
ont 6t6 mis en stock pour l'ann6e suivante.

1835 L'6gance est port6e it 101/z au lieu de 8 et,
en correction de l'article premier du rdglement, on
d6cide de nommer deux recteurs et un secr6taire-
caissier pour encaisser les contributions et payer
les frais d'entretien. En outre, le prix de l'heure a 6t6
fix6 d 1 batz et les transports seront pay6s 2 batz
chacun.

1836 Pour subvenir aux d6penses de l'ann6e, on
d6cide de faire payer 20 batz, soit 2 francs, pour cha-
que portion entidre. Cette contribution par portion
va 6voluer et augmenter progressivement. Ainsi
passera-t-elle d 3 francs en 1840, 341/z batz en 1841,
4 francs en 1844,5 francs f6d6raux en 1851, chiffre
qui sera doubl6 et port6 par cons6quent d 10 francs
en 1858.

Pl. 10
Deux trds belles
hermi nettes-gouges.
Celle de gauche avec fer de hache
servait sans doute d la creuse
des bassins, alors que celle
de droite, a manche trCs court,
etait probablement utilis6e
pour fagonner la gorge des
ch6neaux.
Ces outils 6taient
appel6s <godzer dans les Alpes,
(soletteD dans le Jura.

1851 Si un recteur se r6cuse de sa charge, la so-
ci6t6 y pourvoira par la nomination d'un autre rec-
teur d qui elle paiera 8 francs f6d6raux, somme que
la soci6t6 se fera rembourser par le remplac6!

1855 L'assembl6e d6cide une contribution sp6ciale
et suppl6mentaire de 5 francs par personne pour
faire face aux divers travaux de r6fection d entre-
prendre, notamment pour redresser la ligne de la
conduite, changer la chdvre de la fontaine et m6na-
ger un passage au nord du bassin lorsqu'il faudra
le changer. Cette m6me contribution extraordinaire
sera reconduite en 1856 puis en 1857.

1858 Le gel de l'hiver a entrain6 des frais 6lev6s de
sorte que l'assembl6e accepte de payer une contri-
bution sp6ciale de 10 francs par ayant droit. Les
locataires ne sont astreints qu'ir la demi-somme,
comme par le pass6.

ll est int6ressant de relever que c'est en 1858 que
l'un des membres de la soci6t6 propose de fixer un
tarif pour les heures et journ6es de travail em-
ploy6es i la fontaine. Ce tarif est arr6t6 d 25 ct. par
heure et 2 fr.50 par jour, la journ6e 6tant de 10
heures. Ouant au voyage d la source, ou <d6bou-
chage>, il reste d 30 ct.!
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C'est en juin de cette m6me ann6e que l'assembl6e
d6cide des travaux importants, d savoir la r6fection
du r6servoir, le remplacement des tuyaux de la

source d l'Orbe. On d6cide aussi que lors du repo-
sage des tuyaux neufs on t6chera de leur donner
une ligne plus droite et qu'on prendra contact avec
les propri6taires des fonds int6ress6s par les redres-
sements.

On d6cide enfin de faire un emprunt de 500 francs
pour couvrir les frais occasionn6s par ces travaux.
Cet emprunt, aprds 6tude, sera de 600 francs et se

fera sous forme de 10 actions de 60 f rancs chacune.
Elles porteront int6r6t d 5% dds le jour du versement
et seront remboursables par le tirage au sort. (Fig. 11)

1859 En janvier, les comptes de r6paration sont
adopt6s dans une assembl6e extraordinaire. La d6-
pense 6tant de 1080 francs, l'emprunt par actions ne

suffit pas. Le d6couvert sera pay6 par les propri6-
taires eux-m6mes qui verseront chacun le montant
de 28 fr. 50, ind6pendamment de la contribution
ordinaire qui, elle, est r6serv6e au remboursement
des actions. Cette contribution est arr6t6e pour 1859

d 12 francs pour les propri6taires et 6 francs pour les

locataires.

Le d6tail des comptes montre que les tuyaux ne

se payaient pas tous au meme prix: on en trouve d

1 fr. 1 5, d'autres (les plus nombreux du reste) d 1 f r. 20,
d'autres encore d 1 fr. 50. Mais il n'y a pas d'explica-
tions sur ces diff6rences de Prix.

1862 l)n nouveau rdglement est adopt6. ll reprend
les termes et dispositions de celui de 1813 qu'il com-
pldte par quelques innovations, d savoir:

1. A part le recteur, on doit nommer chaque ann6e
un sous-recteur, choisi par le sort parmi les propri6-
taires qui seront d6sign6s i tour de 16le.

2. Le propri6taire qui ne voudrait ou ne pourrait
prendre son tour de rectorat sera remplac6 d ses
frais, lesquels seront fix6s par l'assembl6e.

3. On nommera 69alement, d l'avenir, un caissier
pour tenir le registre des d6penses et recettes
moyennant une r6tribution annuelle de 5 francs. Le

caissier peut 6tre choisi en dehors des propri6taires.

4. Tout propri6taire qui manque une assembl6e
sans motif reconnu valable paiera une amende de
1 franc.

5. Enfin, si de nouveaux b6timents sont construits a
proximit6 de la fontaine, les propri6taires pourront
6tre admis d en jouir moyennant un droit d'entr6e
d'au moins 80 francs et d'au plus 160 francs.

1864 En mars, l'assembl6e d6cide d'6tudier le rem-
placement d'un ou deux bassins et de faire 6tablir
un devis. En ao0t, elle 6tudie le mode de finance-
ment des deux bassins command6s d Louis Rey-

mond et d6cide de payer un acompte. Les comptes
attestent en effet le paiement, le 15 septembre de

cette m6me ann6e, d'une somme de 70 francs pour
le premier bassin.
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1865 L'assembl6e du 7 janvier aborde le probldme
du paiement du second bassin el <d6cide de transi-
ger avec Louis Reymond afin d'obtenir un rabais
lorsqu'il en r6clamera le paiement>. On ignore si ces
projets de n6gociation ont abouti mais les comptes
attestent une d6pense, en date du 28 janvier, de
50 francs pour le second bassin!

1866 Une commission est d6sign6e pour proc6der
d l'abornement du terrain appartenant ir la fontaine.
Une autre commission devra examiner si L. Piguet a,

oui ou non, le droit de jour sur le bassin de la fon-
tai ne I

1859 On d6cide l'achat d'une gouge pour le service
de la soci6t6! Pour la premidre fois les boites d filet
sont appel6es <rondelles> dans les comptes. Leur
prix est toujours de 15 centimes la pidce'

1872 On d6cide d'une part de faire un inventaire
des objets appartenant d la soci6t6, et d'autre part
de proc6der ir l'achat d'une nouvelle scie'

1876 L'assembl6e nomme une commission pour
examiner les travaux qu'il y aurait lieu d'ex6cuter d
la fontaine. Cette commission devra faire rapport au

cours d'une assembl6e extraordinaire. Mais elle est
d'ores et d6jd autoris6e ir faire fabriquer un bassin

en pierre.

En fait, il y aura cinq assembl6es extraordinaires au

cours de cette m6me ann6e. La premidre se tiendra
le 10 f6vrier d6jd et les autres les 28 f6vrier,6 avril,
31 juillet et 28 ao0t.

Fig ll

Appareil de tirage au sort.



Pl.12
Les ch6neaux en bois
6taient encore courants chez
nous vers 1950.
La tOle les a tous remplac6s.
M€me en Valais,
les ch6neaux en bois se font rares.

Pl. 13
Sur le trac6 de l'ancienne
conduite: celle de bois
et celle de fer d6passent
encore du talus sur la rive
droite de l'Orbe.

On d6cide que toute la partie de la conduite sise
entre la route a l'orient de l'Orbe et le dessous du
Sentier sera enlev6e et que les tuyaux en bon 6tat
seront repos6s. On admet qu'il faudra faire les frais
de 250 tuyaux neufs et que la travers6e de l'Orbe
devrait 6tre ex6cut6e avec des tuyaux de fer ou de
fonte. Les tuyaux ne devront par ailleurs pas avoir
moins de 51/z pouces au petit bout et devront 6tre
pos6s a 21/z pieds de profond au moins. (cf. Pl. 13)

Un emprunt de 1500 francs se fera pour couvrir les
frais de cette entreprise, par l'6mission de 60 actions
de 25 francs chacune, portant un int6r6t de 5/".

C'est Louis Guignard de Combe Noire qui sera adju-
dicataire pour la fourniture des 250 tuyaux, pour le
prix de 1 fr. 50 la pidce. Par contre, c'est M. Poget,
fontainier, qui sera charg6 du creusage des tuyaux
pour le prix de 80 centimes la perche, et de leur mise
en place pour 50 centimes par tuyau.

Pour le passage de l'Orbe, c'est la solution tuyaux de
fonte qui est adopt6e.

Le prix de la journ6e est fix6 d 3 fr. 50.

D'autres travaux sont encore pr6vus: porte en bois
pour le r6servoir et retouches de la partie amont
de la conduite, de sorte qu'un nouvel emprunt de
300 francs doit 6tre envisag6.

C'est ir l'assembl6e ordinaire de janvier 1877 qu'est
lu, puis adopt6, un m6moire des r6parations ex6cu-
t6es au printemps 1876:

ll rappelle tout d'abord que la conduite a une lon-
gueur totale de 429 perches, soit 1287 mdtres, et
qu'il a fallu 18 jours i 5 ouvriers pour creuser la
fouille de 60 cm de large et 75 cm de profond sur
une longueur de 1077 mdtres. Ouatre des ouvriers
6taient italiens (d6ja!) et le cinquidme vaudois. Les
tuyaux ont 6t6 pos6s en 8 jours par Poget aid6 de
deux ouvriers, tandis que les trois autres amenaient
les tuyaux sur place et recouvraient la conduite. Le
co0t fut de l'ordre de 1600 francs.



1878 Un membre propose, lors de l'assembl6e de
janvier, de modifier l'article premier du rdglement
afin de d6signer en lieu et place d'un recteur, d'un
sous-recteur et d'un secr6taire-caissier, un comit6
de trois membres, avec pr6sident, vice-pr6sident et
secr6taire-caissier, 166lig i bles. (On avait, sem ble-t-il,
d6ji trouv6 en ce temps ld qu'il est plus facile de
paraitre i l'avant-garde en changeant le vocabulaire
qu'en modifiant les habitudes ou les institutions!) Ce
comit6 sera renouvel6 d chaque assembl6e ordi-
naire annuelle.

On d6cide de faire payer 50 centimes par lessive et
20 centimes par lav6e aux 6trangers d la fontaine.
Un gobelet sera fix6 au goulot pour faciliter ceux qui
d6sireraient boire d la fontaine. Enfin, on tire au sort
en une fois toutes les actions qui restent d rembour-
ser pour 6viter de devoir le faire i chaque assem-
bl6e.

1881 L'assembl6e des usagers de la fontaine, r6u-
nie pour la premidre fois sous ce nom en novembre
1881, adopte un nouveau rdglement en deux arti-
cles, libelle comme suit:

Article premier. Chaque fois qu'un des usagers de la
fontaine voudra s'assurer la pleine jouissance des
bassins pour laver une lessive, il devra se faire ins-
crire trois jours d l'avance, y compris le jour de la
lessive, auprds du secr6taire-caissier.

Article 2. Les lundis et samedis de chaque semaine
sont sp6cialement r6servds pour les petits lavages.

1882 Lors de l'assembl6e de juin, les usagers en-
tendent tout d'abord un rapport relatif au remplace-
ment du petit bassin par un bassin en granit, prove-
nant des carridres de Premier, et mis en place le
12 juin 1882. ll a co0t6 190 francs, rendu pos6. (cf. Pl.

141

On d6cide d'en rehausser le goulot de 30 d 35 centi-
mdtres de fagon d pouvoir prendre l'eau avec les
brentes. Enfin, le grand bassin en bois, lequel est
us6 et coule, sera d son tour remplac6 par un bassin
de granit d'une contenance double. Mais on ne

d6passera pas le prix maximal de 500 francs. On
propose en outre de faire paver les abords de la fon-
taine, ce qui est admis. (Pl. 15)

1883 Le voeu est 6mis que l'association s'occupe
d'6quiper la fontaine d'un couvertdds que lesfinances
le permettront. Cette proposition sera reprise en
1885 et adopt6e par l'assembl6e qui charge son co-
mit6 de s'informer du co0t et de faire rapport.

1886 Le pr6sident renseigne l'assembl6e sur ce qui
a 6t6 fait d propos du couvert, puis donne lecture
d'une lettre sign6e de Lucien et Florentin Piguet, les-
quels font opposition ir l'6rection de tout couvert
quelles qu'en soient la forme et la grandeur. Propri6-
taires des immeubles b6tis et non b6tis, ils pr6ten-
dent avoir droit de vue absolu sur la place publique
oi reposent les bassins.

Un membre de l'assembl6e, se fondant sur le fait
que le terrain oi sont les bassins appartient au do-
maine public, propose de laisser de c6t6 l'opposi-
tion de MM. Piguet pdre et fils pour solliciter de la

Municipalit6 l'autorisation de construire ledit cou-
vert.

1887 Le probldme ne semble pas encore r6solu.
Par contre, on d6cide de faire enlever le bassin de
bois pour lib6rer la place qu'il occupe inutilement.

Pt. 14
Le petit bassin de granit
de 1882, venu des carridres
de Premier et ayant co0t6
190 francs!
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Pl. 15
La fontaine
du Haut du Sentier

1889 L'int6r6t de la dette pay6 aux actionnaires de
la fontaine sera ramen6 de 5 it 4o/" pour tenir compte
de la baisse du taux intervenue depuis la cr6ation
des actions. Le secr6taire-caissier est cha196 d'en
aviser les int6ress6s, qui accepteront tous cette 16-

duction, selon le procds-verbal de l'ann6e suivante.

1890 En adjonction du rdglement existant le texte
suivant est adopt6:

<Le lundi et le samedi 6tant spdcialement destin6s
pour faire les petits lavages, les quatre autres jours
de la semaine sont destin4s pour les lessives et il
est expressdment deffendu sous peine de 1 franc
d'amende d toute personne de venir laver ou salir
l'eau des bassins pendant les jours de lessive d
moins que arrangement n'ai eu lieu entre les deux
parties. A cet effet les personnes qui veulent faire
des lavages les mardi mercredi jeudi vendredi doi-
vent s'enqu4rir auprds de Monsieur le Pr1sident s'il
y a des personnes inscrites pour lessives!>

L'assembl6e extraordinaire du 20 mai a 6t6 convo-
qu6e pour examiner la situation cr66e par un mem-
bre de l'association qui a ordonn6 des travaux sans
en avoir r6f6r6 d'abord aux autres membres. Les tra-
vaux qu'il a fait commencer aux abords de la fon-
taine ont 6t6 d6cid6s par lui dans l'int6r6t g6n6ral,
dit-il, et il pr6cise en outre qu'en tant que propri6-
taire il a le droit de prendre de telles initiatives. Ce
droit d'ex6cution lui est contest6 par les membres
pr6sents. lls d6cident n6anmoins d'achever les tra-
vaux commenc6s mais votent une disposition 169le-
mentaire interdisant d tout propri6taire d'engager
quelque travail que ce soit sans l'assentiment de
tous.

En juillet, nouvelle assembl6e extraordinaire. M. A.
Lugrin en effet a proc6d6 d l'achat de la montagne
(entendre le p6turage) dite <<Chez Trompettes>) pour
y faire des fouilles et capter les sources pour les be-

soins en force motrice de sa fabrique. Or, l'un des
membres fait valoir ses craintes que l'eau de la

source ne vienne pr6cis6ment de cette m6me mon-
tagne et que les captages de Lugrin ne portent pr6ju-
dice aux int6rr0ts des soci6taires. ll propose la consti-
tution d'une commission de trois membres pour
6tudier la chose et mettre Lugrin en garde dds le
debut de ses travaux. Cette proposition est retir6e
aprds discussion et l'assembl6e d6cide d'ajourner
toute d6cision jusqu'd une prochaine s6ance. Celle-
ci interviendra cinq jours plus tard, le 17 juillet, et a
pour unique objet la d6signation d'un expert cha196
de jauger l'eau de la source. M. Florian Piguet regoit
pleins pouvoirs pour choisir un expert au mieux des
int6rdts de la soci6t6.

1891 A l'assembl6e ordinaire de janvier, il est pro-
pos6 de remettre la conduite d neuf en installant des
tuyaux en fer 6tir6. Cette solution co0terait 2500
francs qui, ajout6s d la dette flottante, porterait celle-
ci d 4500 francs. On h6site et finalement on charge
deux personnes d'6tudier ce que coOterait une
conduite en fonte. On d6cide en outre d'installer un
lavoir A l'usage des contribuables.

Les experts d6poseront leur rapport le 17 f6vrier,
lors d'une assembl6e extraordinaire. Le mdtre de
tuyau en fer co0terait 2 f r.50, tandis que le mdtre de
tuyau en fonte serait d 3 fr.50. La solution fonte est
n6anmoins adopt6e d une forte majorit6.

En mars, on revient sur cette d6cision et l'on d6cide
de prendre une solution mixte et de revenir i la
conduite en fer meilleur march6 pour le fond de la
vall6e. (Pl. 16)

D'un autre c6t6, on proc6dera d un nouvel emprunt.
Le taux ne devrait en principe pas d6passer 4o/o et
l'amortissement de la dette est pr6vu i raison de 50
francs par an. Toutefois le remboursement du pre-
mier emprunt, de 1876, aura la priorit6.
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Pt. 16
La Grande Sagne - soit le marais - est devenue for6t depuis 1876.
lci et la, la conduite en fer qui a remplac6 les tuyaux en bois, vieille
de presque un sidcle, est encore visible dans le terrain!

Enfin, en octobre de la m6me ann6e, on enregistre
une demande 6manant de plusieurs citoyens qui
souhaiteraient que la soci6t6 6tablisse une seconde
fontaine d leur usage, prds de l'69lise. Une commis-
sion est d6sign6e pour 6tudier cet objet.

La commune ayant refus6 de payer sa contribution
annuelle, une lettre sera adress6e d la Municipalit6
pour savoir si oui ou non la commune entend
conserver son droit de propri6t6.

1892 La commission qui devait examiner l'6ven-
tualit6 de l'6tablissement d'une fontaine prds de
l'69lise conclut au renvoi de la question d des temps
meilleurs, c'est-a-dire lorsque les finances de la
soci6t6 le permettront. Mais un membre proteste
contre cette conclusion car, dit-il, les requ6rants
seraient pr6ts ir garantir une contribution annuelle
collective de 120 francs. Dds lors, il est convenu que
l'6tude de la question se poursuivrait.

Compte tenu de l'6tat des finances, la contribution
de chacun devra 6tre sensiblement augment6e. Ain-
si sera-t-elle de 15 francs pour les propri6taires
(alors qu'elle 6tait de 10 francs l'ann6e pr6c6dente)
et de 10 francs pour les locataires (au lieu de 8
francs). De plus, une proposition de pr6lever une
contribution par tete de b6tail, comme cela se fait
ailleurs, est avanc6e; mais elle souldve l'indignation
de tous et est repouss6e avec une remarquable una-
nimit6!
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L'assembl6e procdde ensuite d la nomination d'une
commission de gestion ou d'examen des comptes.
C'est la premidre du nom!

Enfin l'on d6cide la confection d'un registre d

souches pour les regus de la fontaine.

1893 Deux citoyens ont pr6sent6 une demande
d'admission au titre de membres et propri6taires de
la fontaine. lls demandent en outre de pouvoir gref-
fer sur la conduite une prise d'eau d exploiter dans
chacune de leurs maisons au moyen de robinets.

Tous les membres n'6tant pas pr6sents, cette affaire
est renvoy6e d une s6ance ult6rieure car la question
est importante pour l'avenir de la fontaine et tous les
soci6taires doivent pouvoir se prononcer.

1894 Constant Golay, fontainier, sera d6li6 envers
la soci6t6 de la garantie de 3 ans qu'il avait d0 don-
ner pour le bon fonctionnement de la fontaine. Le
solde d0 lui sera 169l6 avec un int6r6t de 5%.

D'autre part, il est donn6 lecture d'une proposition
6crite formul6e par MM. Piguet pdre et fils qui sou-
haitent pouvoir proc6der d un 6change de terrain
dans le but de reconstruire leur bdtiment. L'assem-
bl6e d6signe une commission de trois membres
pour 6tudier la chose. Elle rapportera cinq mois plus
tard, d fin juin, et pr6avisera favorablement. Les
conclusions seront du reste adopt6es telles quelles
par l'assembl6e.

A cette m6me occasion, le probldme du droit d'eau d

percevoir pour les nouveaux batiments est longue-
ment d6battu. ll est finalement d6cid6 que les nou-
veaux propri6taires seraient pour le moment trait6s
au m6me tarif que les ayants droit, et que les droits
d'entr6e dans la soci6t6 feraient l'objet d'une discus-
sion dans une assemblee speciale.

1895 Le r6gent (soit l'instituteurl) a demand6 d la
commune d'6tre exon6r6 du droit d'eau i l'instar de
ses colldgues des autres communes qui n'en paient
point. La Municipalit6 soutient cette requ6te puis-
qu'elle paie sa contribution annuelle de propri6taire.
Mais l'assembl6e refuse, car le droit d'eau de la
commune concerne l'H6tel de Ville et non le nou-
veau colldge du Sentier! Toutefois, les soci6taires
sont d'accord de faire abandon de la redevance du
r6gent pour 1894.

1896 L'assembl6e d6cide de profiter du d6place-
ment des bassins pour remettre en 6tat les abords
de la fontaine d'oir il est difficile d'enlever la salet6
du fait de l'6tat d6plorable du fond.

1897 C'est au cours d'une assembl6e extraordi-
naire, r6unie en juillet, que sont adjug6s les travaux
i entreprendre autour des bassins. lls sont confi6s d

MM. Peduzzi, granitiers, d Montricher, pour la
somme de 380 francs. Une commission de 4 mem-
bres pour la surveillance des travaux est nomm6e.
Enfin, on vote une finance de 10 francs par an, qui
sera vers6e d une dame charg6e du lavage des bas-
sins, ce travail devant s'ex6cuter tous les samedis et,
de pr6f6rence, le soir.



1898 Malg16 les indignations de 1892, l'assembl6e
accepte que les propri6taires de b6tail paient 20 cen-
times par t6te en plus de leur contribution ordinaire.
Elle d6signe par ailleurs une commission de trois
membres pour aller v6rifier que la coulisse qui a 6t6
creus6e par M. Pellet en travers de la conduite, d

l'orient de l'Orbe, n'est pas pr6judiciable aux mem-
bres de l'association.

1899 Des projets sont dans l'air concernant l'ame-
n6e de l'eau dans les b6timents. De ce fait, la fon-
taine risquerait fort de perdre tout ou une partie de
ses contribuables. Cette situation est quelque peu
inqui6tante du fait de la dette importante qui reste d

couvrir. Cela imposera une hausse des contribu-
tions, mais cette mesure est diff6r6e jusqu'ir l'achd-
vement des travaux.

Le 20 septembre, une assembl6e extraordinaire est
convoqu6e, car la soci6t6 doit rembourser der.ii
titres repr6sentant 2300 francs jusqu'au 1" octobre
de l'ann6e en cours. Or personne n'est d m6me de
prOter une telle somme. Un avis sera publi6 dans le
journal pour chercher d emprunter ce montant. Le
caissier est autoris6 d contracter un tel emprunt aux
conditions les meilleures qu'il pourra trouver.

Plusieurs locataires abandonnent la fontaine. ll s'en-
suit qu'un nouveau rdglement devra 6tre mis sur
pied afin de faire payer ceux qui viennent irr6gulid-
rement. Une commission de plus est donc d6sign6e
pour 6tudier ce probldme et faire des propositions
avant le 15 octobre.

ll ne semble pas que l'assembl6e qui 6tait pr6vue d

cette date ait eu lieu car le procds-verbal suivant
concerne l'assembl6e ordinaire du 4 avril 1900.

Pl. 17
Outils et tuyau.

1900 Vu la situation financidre peu favorable, la

contribution annuelle des propri6taires passe de 15
d 18 francs; celle des locataires est maintenue d

10 francs, et les propri6taires de b6tail paient une
finance de 20 centimes par t6te. Enfin, et c'est ld une
innovation, les personnes 6trangdres i la fontaine et
qui veulent y faire la lessive auront d payer 2 francs
par lessive.

On d6cide par ailleurs d'afficher les articles du rdgle-
ment relatifs aux mesures de propret6 d observer
lorsqu'on fait usage de la fontaine.

Enfin, l'Etat semble avoir contest6 sa contribution
pour la cure, ceci par l'intermediaire du voyer. On
d6cide donc d'intervenir auprds du D6partement de
l'agriculture pour exposer qu'il n'est pas possible
qu'un copropri6taire se retire sans autre de l'asso-
ciation.

De nouvelles d6marches devront 6tre faites en 1901,
par l'interm6diaire d'un d6put6, pour rappeler au
chef du D6partement que l'Etat a toujours 6t6 consi-
d6r6 comme copropri6taire de la source puisqu'il est
propri6taire du b6timent de cure depuis l'ann6e
1705! Mais l'Etat r6pondra par lettre du 2 janvier
1902 qu'il ne se considdre nullement comme pro-
pri6taire de la fontaine car il n'y a jamais 6t6 invit6, i
ce titre, d signer le rdglement du 10 janvier 1862!

1902 A l'assembl6e de mai, proposition est faite de
nommer une commission pour 6tudier si, et d

quelles conditions, on pourrait fournir l'eau sous
pression.
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Pt. 18
Deux d6gorgeoirs vaudois, d la maison du bailli de Chavornay.

1905 On propose d'am6nager un abri en toile facile-
ment d6montable pour couvrir la fontaine les jours
de lavage oir il fera mauvais temps. Une commis-
sion de trois membres est d6signee pour rapporter
ult6rieurement sur cet objet. C'est en mai 1906
qu'elle se prononcera, mais les opinions restent par-

tag6es et on convient de poursuivre l'6tude. La com-
mission 6tablira un devis et mettra sur pied un plan
de financement.

A cette m6me occasion, un membre rappelle le

mandat confi6 en 1902 d une commission qui devait
6tudier la mise sous pression et la distribution de
l'eau d domicile!

1906 Le 23 mai, une assembl6e extraordinaire est
r6unie pour r6diger une lettre comminatoire d deux
propri6taires de L'Orient qui avaient entrepris des
travaux sans autorisation, travaux qui touchaient d

la canalisation de la fontaine. Les auteurs sont som-
m6s de remettre les lieux en 6tat, conform6ment
aux dispositions du Code civil.
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Le 12 d6cembre, nouvelle assembl6e convoqu6e
cette fois pour examiner deux demandes d'acquisi-
tion de la fontaine du Haut du Sentier. La premidre
6mane de la Soci6t6 anonyme des eaux du Sentier,
source du Brassus; et la seconde de la Soci6t6 des
eaux Sentier-Golisse. L'une et l'autre soci6t6s pro-
posent l'achat de la source avec canalisations et fon-
taine contre reprise des dettes de l'association,
dettes qui sont de l'ordre de 5000 francs et quelques
centaines de francs. Dans les deux cas la fontaine
serait maintenue en place. Dans les deux cas aussi
les propri6taires seraient tenus de s'abonner auprds
de la soci6t6 acqu6reur qui leur fournirait l'eau d

domicile. La Soci6t6 des eaux du Brassus propose
en outre, si tout le monde n'est pas vendeur, de
n'acqu6rir que les parts de ceux qui seraient dispo-
s6s d vendre en reprenant leurs dettes envers la

soci6t6.

Trois membres optent pour la Soci6t6 des eaux Sen-
tier-Golisse, trois autres d6clarent pr6f6rer adh6rer it
la seconde ssci6t6, alors que les quatre derniers re-
noncent d se prononcer.

On nomme dds lors une commission pour examiner
les deux offres, provoquer au besoin une modifica-
tion de celles-ci et d6finir quelle forme de vente
adopter et sous quelles conditions pour op6rer au

mieux des int6r6ts des soci6taires.

C'est le 19 d6cembre, soit une semaine plus tard,
que la commission d6sign6e rapporte. De l'entretien
qu'elle a eu avec un notaire, il ressort que la fontaine
peut 6tre vendue moyennant le consentement de
tous les int6ress6s et ceci sans qu'il soit n6cessaire
de respecter le d6lai d'un an. ll est dds lors propos6
de s'adresser simultan6ment aux deux soci6t6s et
de leur proposer de racheter les parts des int6res-
s6s. Elles deviendront de ce fait propri6taires pro-
portionnellement aux parts acquises par chacune
d'elles.

La Societ6 des eaux du Sentier-Golisse acceptera
ces propositions et confirmera son accord dans une
lettre dat6e du 8 f6vrier 1907, tandis que la Soci6t6
de la source du Brassus maintient ses propositions
initiales et refuse d'entrer en indivision avec la so-
ci6t6 seur.

1907 Les contributions passent de 20 d 25 francs par
propri6taire. La taxe d'abreuvage reste d 20 cen-
times par t6te de b6tail pour les propri6taires ou leur
fermier, mais est port6e d 1 franc par b6te pour les

non-propri6taires! Ce prix de 1 franc ne sera applica-
ble, dds 1911, qu'aux bovins car les chevaux seront
tax6sd1fr.50!
De plus, l'assembl6e de 1911 pr6voit que chaque
propri6taire enldve 169ulidrement le fumier de ses

vaches des abords de l'abreuvoir.

Les procds-verbaux continuent d s'6grener jusqu'en
1916 et les comptes jusqu'en 1921. Pas de faits sail-
lants au cours de ces dernidres ann6es. Les comit6s
succddent aux comit6s et la dette de la soci6t6
s'amenuise petit d petit, car les remboursements ne

sont que de l'ordre de 200 francs par an. La dette est
encore de 3675 francs en juin 1916.



Pl. 19
Avant l'eau courante dans la
maison on utilisait
parcimonieusement celle
qu'on devait monter d bras
de la fontaine.
L'eau us6e 6tait 6vacu6e
directement a la rue
depuis l'6vier de pierre gr6ce
d un d6gorgeoir.
ll n'en reste plus beaucoup
en place dans le canton.
Celui-ci se trouve a Cossonay.

Un ultime procds-verbal cl6t le registre. ll est dat6 du
16 octobre 1942. Entre deux viennent s'ins6rer des
tractations qui ne sont connues que par la corres-
pondance. ll s'agit essentiellement de d6marches
entreprises pour vendre la fontaine d la Municipalit6
du Chenit. Ces tractations, qui se soldent par un non-
lieu, datent de 1932.

En 1942, c'est le village du Sentier qui fait une pro-
position d'achat de la fontaine. L'objet du dernier
procds-verbal du registre consiste dds lors d d6finir
si les membres sont en principe d'accord de vendre

- et c'est le cas - et d quelles conditions. La situation
financidre atteste que la dette de la soci6t6 6tait de
2600 francs au 21 d6cembre 1921 et que les int6r6ts
ir 5% cumul6s jusqu'au 31 d6cembre 1942 repr6sen-
tent 2730 francs. La somme d demander serait donc
au minimum de 5330 francs. Mais il serait 6quitable,
est-il pr6cis6, qu'une certaine finance additionnelle
soit pr6vue par part.

Un procds-verbal sur feuille volante, dat6 de mai
1947, atteste que les projets de vente n'ont pas
abouti, sans dire pourquoi. Mais le village du Sentier
se dit encore int6ress6 pour l'alimentation de la fon-
taine de l'H6tel de Ville. La soci6t6 souhaite une
offre 6crite. L'un des membres recommande d ses
associ6s de ne pas trop fonder d'espoirs sur l'issue
de ces tractations qui, selon lui, n'aboutiront pas
sans sacrifice financier.

Les archives de la soci6t6 comportent comme ultime
document une facture d'appareillage datant du
1"'octobre 1954.

En fait, l'affaire en est rest6e ld. La Societ6 de la fon-
taine du Haut du Sentier existe toujours car elle n'a
jamais 6t6 dissoute. Et la fontaine, greff6e sur le
r6seau d'eau de la commune, profite des surplus et
coule irr6gulidrement, avec abondance d certaines
p6riodes de l'ann6e, parcimonieusement d d'autres
p6riodes. Mais elle est la, deux sidcles plus tard, et
les derniers descendants des ayants droit conti-
nuent de veiller sur elle, de l'entretenir, de lui faire la
cour comme i la vieille souveraine qu'elle est!

3. Notes sur les tuyaux en bois
Nous savons que les tuyaux en bois ont 6t6 rempla-
c6s par des conduites en terre cuite ou en m6tal au
cours du XlX" sidcle. Bien que les nouveaux mat6-
riaux n'aient pas supplant6 d'un coup les anciens et
que le tuyau en bois se soit fabriqu6 encore tout au
d6but de ce sidcle, il n'est pas facile de retrouver les
techniques pr6cises et les tours de main qui permet-
taient de manier les grands pergoirs, car ceux qui
ont pratiqu6 ces m6tiers disparus ont eux aussi tous
disparu.

Toutefois la Soci6t6 suisse des traditions populaires,
qui s'efforce de rassembler films et documents sur
les m6tiers d'autrefois, a eu la chance de retrouver
dans les Grisons un artisan rest6 actif jusqu'en 1943.
Cette rencontre a permis la realisation d'un film et la
publication d'un cahier richement illustr6 et qui est
incontestablement le document de r6f6rencel.

Pour ce qui nous concerne, nous avons eu le privi-
ldge de rencontrer en 1973 les derniers <bournal6il
ou <bournelliers> (fabricants de bournels ou de
tuyaux en bois) du canton; trois r<reperchaus> (autre
terme du patois vaudois pour d6signer les ouvriers
qui pergaient les tuyaux), trois hommes de plus de
80 ans, avec qui nous avons partag6, d Premier dans
le Jura, le verre de l'amiti6. L'eil perdu dans les re-
flets de pourpre d'un Salvagnin bien de chez nous,
ils ont accept6 de remonter le cours du temps pour
exhumer des ombres de l'oubli des souvenirs de
leurs jeunes ann6es. lls ont vu en effet, de leurs pro-
pres yeux, les derniers tuyaux de conduite fagonn6s
i Premier partir pour La Chaux, en 1903 et les
ultimes tuyaux de puits descendre vers Chevilly en
1904. Aprds, c'est le <grds> (entendre terre cuite) et
la fonte qui se sont impos6s sur le march6.

lHans Marti et Paul Hugger: <Der Sodmacher>. Heft 18 de la serie
oSterbendes Handwerk>. 86le. Krebs 6dit. 1968. Une partie impor-
tante de cette documentation a 6t6 reprise dans la publication du mu-
s6e en plein air de Ballenberg parue sous le titre (Der Trichelbohrerr.
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Les tuyaux en bois, au Jura - qu'il s'agisse de
tuyaux pour conduire l'eau de la source i la fontaine
ou de tuyaux d'aspiration (c'est-d-dire pour les puits)

- 6taient perc6s dans des poteaux d'6pic6a. Or cette
essence ne parait pas avoir et6 appr6ci6e ailleurs, du
moins pour ce genre d'usage. Tant Marti et Huggerl
que Pierre Lacroix2, en effet, affirment que le sapin
blanc lui 6tait pr6f6r6. Mais ce ne sont pas les seules
essences qui entrent en ligne de compte. Pour nos
salines vaudoises en effet, c'est le mdldze -
exclusivement semble-t-il - qui 6tait mis A contribu-
tion pour le transport des eaux-mdres. En Suisse al-
lemande, on utilisait volontiers le pin. En Lorraine2,
les tuyaux 6taient fagonn6s dans du ch6ne.

Les tuyaux avaient en g6n6ral trois mdtres de long
et 6taient for6s dans des troncs de 20 i 25 centimd-
tres de diamdtre. Lacroix signale des tuyaux de six
mdtres, au Portugal, et il semble que dans les Alpes
vaudoises on en ait aussi connu de cette dimension.
lls 6taient alors (comme au Portugal) assembl6s par
des douilles m6talliques, au dire d'un vieil ouvrier
forestier des Plans-sur-Bex aujourd'hui d6c6d6.
Mais des tuyaux de cette longueur 6taient difficiles d
percer et peu maniables d la pose. Ceux de trois
mdtres 6vitaient ces inconv6nients sans pour autant
multiplier trop les joints qui 6taient le point faible

1 cf. note page pr6c6dente.

'? Pierre Lacroix: <La saline d'Arc-et-Senans et les techniques de cana-
lisations en boisD. Lons-le-Saunier 1970.

Fig.21
Grands pergoirs d tuyaux. En haut, pergoir ordinaire i tuyaux
(diamdtre de la poche 4,5 cm).
En bas, pergoir d poche interchangeable pour tuyaux
d'aspiration (diamdtre 12 cm).

Pt. 20
Chevalet i barre d'appui 169lable
par un systdme de chevilles
(Mus6e en plein air du
Ballenberg).

des conduites puisqu'ils 6taient d l'origine des fuites
les plus fr6quentes.

L'outillage des fabricants de tuyaux 6tait simple: le
ou les grands pergoirs en fer et le chevalet d'appui
169lable. A cela s'ajoutaient un percet d'amorgage
de petites dimensions et les limes pour l'aiguisage
des bords tranchants de la poche.

Les pergoirs d tuyaux (Fig.21) - qu'on appelait chez
nous (reperchau>, du m6me nom que les hommes
qui les maniaient - avaient plus de deux mdtres de
long et 6taient en g6n6ral d'une seule pidce. La tige
en fer rond se prolonge d une extr6mit6 par la poche
dont le diamdtre est ordinairement de 4,5,5,5 ou 7,5
cm. Mais il en existe de 12 cm. de diamdtre pour
forer les tuyaux d'aspiration, c 'est-i-dire les tuyaux
de puits ou de fosses d purin. Ces grosses poches
sont perc6es lat6ralement pour qu'on puisse y fixer
une semelle additionnelle lorsqu'il faut agrandir le
diamdtre du tube au-deld de 12 cm. L'autre extr6mi-
t6 de la tige porte un eillet perpendiculaire pour
passer la poign6e transversale de bois n6cessaire au
maniement d un ou plusieurs hommes.

Le chevalet d'appui est particulier car il est congu
avec une traverse mobile 169lable avec pr6cision
gr6ce i un systdme de chevilles de ch6ne. De tels
chevalets sont aujourd'hui pratiquement introuva-
bles. Probablement ont-ils 6t6 d6truits lorsque le
m6tier s'est perdu. Le seul que nous connaissons est
d voir au mus6e en plein air de Ballenberg, prds de
Brienz. (Pl. 20)

Les billes d travailler 6taient solidement fix6es sur
deux chevalets lourds ou d m6me le char ayant servi
d leur transport. Elles y 6taient <chatonn6esD, c'est-
d-dire attach6es avec des chaines ou des cordes
qu'on serrait comme un garrot avec un b6ton. Ces
billes devaient 6tre vertes, droites, de fibre 169ulidre.
On les travaillait en 6corce.

P. BLqilC
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Fig.22
Grand al6soir conique
pour 6vaser
l'entr6e des
tuyaux en m6ldze.

Fig.23
Conduite en m6ldze.

Une fois la ou les billes fix6es, il convenait de 169ler
la traverse du chevalet de fagon d ce que la taridre
puisse forer selon l'axe exact. L'artisan prenait et
fixait ses repdres au fil a plomb et d l'6querre et
contrdlait soigneusement la direction de l'outil.
L'amorgage se faisait avec la petite taridre. Puis le
grand pergoir devait en principe suivre la moelle.
L'ouvrier contr6lait la bonne progression du forage
en examinant le <cornetD, soit le copeau. Car chaque
fois que la poche 6tait pleine, il fallait (rompre) par
un brusque retour en arridre afin de sortir la mdche
et vider la poche. Si la pointe du percet n'6tait plus
dans la moelle, il fallait corriger en modifiant la
position de la barre d'appui.

Lorsque la mdche avait p6n6tr6 de 1 m. 50 dans la
bille, on attaquait par l'autre ext16mit6. L'artisan
pouvait travailler seul. ll mettait alors environ deux
heures pour percer un tuyau de 3 mdtres, soit une
heure par c6t6.

Ouant aux tuyaux finis, ils 6taient stock6s dans l'eau
pour 6viter qu'ils se fendent.

Les fontainiers communaux 6taient responsables
des eaux. A ce titre, il leur appartenait de contr6ler
fontaines et conduites et de proc6der au rempla-
cement des tuyaux d6fectueux. Mais ils ne les
pergaient pas eux-m6mes. C'6tait ld la tdche des
bourneliers, ouvriers sp6cialis6s ou paysans qui
am6lioraient ainsi quelque peu leur ordinaire. lls
misaient le bois qui leur 6taient n6cessaires et tra-
vaillaient d la commande.

Les tuyaux 6taient pos6s dans la fouille sur un lit de
glaise et, tant que faire se pouvait, 6taient 6gale-
ment recouverts d'argile. Lorsqu'ils 6taient mis en
place dans ces conditions, ils pouvaient durer trds
longtemps et m6me franchir le sidcle. Soumis d des
alternances de s6cheresse et d'humidit6 par contre,
ils n'avaient qu'une dur6e relativement limit6e. On
comptait en g6n6ral une douzaine d'ann6es seule-
ment!

Le point delicat, nous l'avons d6jd relev6, 6tait le
mode de jointoyement des tuyaux. Le systdme le
plus courant consistait d appointer d la hache ou au
couteau d deux mains l'une des extr6mit6s et d'6va-
ser l'autre extr6mit6 d l'aide d'un al6soir conique,

?6Ura
sorte de brame de charron i flancs trds obliques
(FiS. 22l.. Ainsi la partie amincie du tuyau pouvait
p6n6trer dans l'6vasement du tuyau suivant. C'est
ainsi qu'6taient pos6es les conduites en m6ldze des
salines du Grand District. (Fig. 23)

Au Pays-d'Enhaut, les tuyaux 6taient faits en epic6a
et jointoy6s selon le m6me principe d'emboitage.
Mais les bouts des tuyaux 6taient travaill6s d l'aide
d'al6soirs sp6ciaux beaucoup plus sophistiqu6s et
qui devaient 6tre remarquablement aiguis6s pour
pouvoir couper le bois perpendiculairement aux
fibres sans les arracher. lFiS.2al

Fig.24
Alesoirs du Pays-d'Enhaut pour tuyaux en sapin.

----)+-
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Fis.25
Conduite brid6e de Lavey-les-Bains pour les eaux sulfureuses.

Mais le systdme le plus r6pandu, dans le Jura tout
au moins, consistait i fixer les tuyaux bout d bout
grace a des viroles de fer pr6par6es par le mar6chal
ou achet6es, plus tard, dans le commerce. ll s'agis-
sait d'anneaux de 10,5 cm. de diamdtre environ,
larges de 4 d 5 cm., avec un bourrelet en saillie au

milieu, le filet. Les bords 6taient tranchants. Ces

viroles 6taient enfonc6es d force dans le bois, mais
on glissait une planche entre le marteau et le fer
pour 6viter de l'6mousser. Ainsi elles liaient les
tuyaux ensemble en faisant joint d'6tanch6it6 du
m6me coup. ll est rare qu'on retrouve ces bagues de
m6tal car elles 6taient rong6es par la rouille et ne se

sont pas conserv6es, ou alors, elles 6taient cass6es
en deux et utilis6es par les paysans pour racler les
cochons lorsqu'on faisait boucherie!

Avant d'achever ce chapitre, il convient encore de

signaler la d6couverte r6cente de conduites en bois
modernes. ll s'agit de celles qui servaient au trans-
port des eaux thermales de Lavey-les-Bains, du cap-
tage aux 6tablissements, Elles ont incontestable-
ment 6t6 mises en place dans la premidre moiti6 de

ce sidcle. Les tuyaux n'6taient pas perc6s dans des

Pl. 26
Un d6gorgeoir valaisan comme on en voit encore assez
couramment au val d'H6rens. lci, it Evoldne.

troncs comme leurs anc6tres, mais faits d'6l6ments
distincts, de section trap6zoidale, mis c6te d c6te
comme les quartiers d'une orange ou les douves
d'un tonneau. Les trapdzes ont 48 mm. de hauteur.

La grande base (d l'ext6rieur) et la petite (d l'int6-
rieur) ont respectivement 33 et 13 mm. de large.

L'assemblage de ces 6l6ments de 3 m. 20 de long
donne un tuyau de 17 cm. de diamdtre avec un jour
de 7 cm. llfallait 16 unit6s pourfaire un tuyau. llva
sans dire que ces 6l6ments 6taient fagonn6s par un
proc6d6 m6canique (scie d ruban ou scie circulaire),
mais nous n'avons pu retrouver leur origine ou leur
lieu de fabrication. Ces 6l6ments 6taient li6s entre
eux par des brides en gros fil de fer (9 mm. de dia-
mdtre) tendues par des 6crous i six pans et dis-
tantes de quelque 24cm.les unes des autres. (Fig. 25)

La cause probable de ce <retour> au mat6riau bois
est certainement sa r6sistance i la corrosion plus
encore que son inertie d la dilatation. Rappelons que
les eaux de Lavey sont chaudes (environ 60 degr6s)
et sulfureuses.

4. Remarques finales
L'Histoire - la grande Histoire - et l'arch6ologie
nous ont appris que l'<eau domestique> est une trds
vieille r6alit6 puisque les architectes et ing6nieurs
de la Rome antique savaient d6ji conduire l'eau des
r6surgences de la montagne jusque bien loin dans
les plaines et la r6partir d leur 916 dans les divers
quartiers des villes. Pensons au fameux pont du
Gard et d cet extraordinaire castellum divisorium de
Nimes, ce ch6teau d'eau taill6 dans la pierre et ser-
vant pr6cis6ment d distribuer le pr6cieux liquide
dans toutes les directions. (Pl. 27 et 28)

Des fouilles arch6ologiques r6centes dans la 169ion
de Saint-Malo ont mis d jour un systdme trds astu-
cieux de pompes aspirantes et foulantes en bois
datant du d6but de notre dre et qui attestent qu'on
avait alors d6jd mis au point d'ing6nieuses combi-
naisons pour assurer le ravitaillement des cit6s en
eau potable. Un article paru en 1975 dans la revue
<science et avenir> 1 donne un descriptif trds sug-
gestif de ces curieuses installations.

Plus prds de nous, et nous touchant de ce fait davan-
tage, il convient de rappeler l'6tonnante d6couverte,
d Yverdon, d'un segment de canalisation romaine
en bois. Ce tuyau a 6t6 fagonn6 dans un tronc de
sapin de 2 m. 50 de long et 18 cm. de diamdtre.

1 Une station de pompage gallo-romaine a Saint-Malo, par Henri de
Saint-Blanquat (Science et avenirD ,No 342' Ao0t 1975. Paris, p.732 i
736.
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Pl.27 et28
Nimes. Le castellum divisorium,
ch6teau servant
a la distribution de l'eau
dans les divers quartiers
de la ville romaine.

Cette trouvaille a 6t6 pr6sent6e dans le <Journal
d'Yverdon> des 20 novembre 1975 et 22l6vrier 1977
par M. Rodolphe Kasser.

Mais tous ces t6moins - qui remontent au d6but de
notre dre - concernent des cit6s d'une certaine im-
portance et non nos villages de campagne. ll est trds
difficile de d6finir quand le monde rural b6n6ficia d

son tour de cet 6l6ment de confort, 6l6mentaire pour
nous, qu'est l'eau courante d domicile. L'histoire de
notre fontaine du Haut du Sentier comble partielle-
ment cette lacune et tend d d6montrer que cette
forme de progrds mit son temps d p6n6trer dans
l'arridre-pays!

Cette histoire de fontaine que nous venons de rela-
ter est bien loin, avouons-le, de la chanson de geste
ou de l'6pop6e haute en couleur ou riche d'impr6vus
et de perip6ties. Elle se complait plut6t dans la gri-

saille ou les demi-teintes de l'ordinaire et du com-
mun: petits probldmes, petits soucis... Petits progrds
aussi, mais qui marquent n6anmoins les impercepti-
bles 6tapes vers un devenir qui ne prendra de relief
et de r6alit6 qu'avec le recul. On ne d6cdle aucun
mouvement et pourtant il y a cheminement. La ligne
est continue entre le recteur souverain des premiers
temps et le moderne comit6 de trois membres de
1878. La iigne est continue aussi entre le droit d'user
en copropri6taire d'une fontaine priv6e, en 1780, et
le privildge de regarder couler une eau que plus per-
sonne ne revendique, en 1980!

Une telle histoire, un peu d6cousue, faite d'une
mosaique ou d'une succession de petits incidents
qui conduisent insidieusement mais s0rement de
l'indispensable au superflu, une telle histoire mon-
tre les pr6occupations d'une soci6t6 bien de chez
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Pl. 29 La tuilerie Lerber de Romainm6tier (photo aimablement mise d disposition par M. Paul Bonard, d'Apples).

nous, peu exigente, mais en marche vers le confort.
Elle permet aussi, cette histoire, d'enregistrer et de
dater l'apparition des progrds techniques tout en
suivant simultan6ment la marche triomphante des
compl ications administratives !

Sur le plan technique, il est trds int6ressant de
constater que c'est en 1876 qu'on passe des bour-
neaux en sapin aux tuyaux en fer ou en fonte fournis
par l'industrie. Bien que le tuyau en fer soit connu
dds le d6but du XVlle sidcle, selon Charles Fr6mont1,
ce n'est donc qu'd la fin du XlXe sidcle qu'il entre
dans les usages courants, pour des raisons finan-
cidres probablement. Cette date, ou plus exacte-
ment ce moment dans le temps, semble faire rdgle
chez nous puisque la commune de Concise d6cide,
elle aussi, de remplacer ses canalisations en bois
par des tuyaux en fer en 18742.Dans les salines fran-
gaises d'Arc-et-Senans par contre, ces mOmes
tuyaux en fonte sont introduits en 1782 d6jd, soit un
sidcle plus t6t que dans nos campagnes3.

Mais la fonte n'6tait pas le seul substitut du bois. Dds
1835 en effet, la tuilerie Lerber de Romainm6tier (Pl.

29) ainsi du reste que les fabriques d'Aarau annon-
gaient des tuyaux en <grds>, c'est-i-dire en terre
cuite pour remplacer les vieilles conduites en boisa.

Sur le plan technique toujours, il est int6ressant aus-
si de souligner que l'eau courante a domicile n'inter-
vient que dans la dernidre d6cennie du sidcle pass6,
alors qu'on serait tent6 de penser que le robinet sur
l'6vier est une r6alit6 beaucoup plus ancienne!

Ouant aux complications administratives dont nous
parlions plus haut, elles 6closent avec un naturel et
une innocence d6sarmante. Fonctions et ennuis
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honorifiques du d6but, travaux d'entretien ex6cut6s
b6n6volement et gracieusement pour le bien-6tre de

tous, sont t6t remplac6s par des services r6tribu6s et
m6me tarif6s d partir de 1858; puis les travaux sont
confi6s d des artisans sp6cialis6s ou d des maitres
d'6tat, ce qui entraine des frais toujours plus 6lev6s
et, par voie de cons6quences, la hausse des cotisa-
tions, en attendant les performances d'imagination
pour faire rentrer un peu d'argent: c'est la percep-
tion de droits d'entrage pour les nouveaux soci6-
taires en 1862, l'introduction d'une finance de les-
sives en 1878, enfin d'un droit d'abreuvage par t6te
de b6tail en 1898. Sans parler des emprunts et des
probldmes d'amortissement de la dette... A ce pro-
pos, on est en droit de s'6tonner qu',ir cette 6poque
d6ji on ait eu recours d l'6mission de parts, comme
on peut s'6tonner de constater que les taux d'int6r6t
pour les emprunts 6taient d6ji fix6s d 4 ou 5%...

Histoire trds simple d'une fontaine: Nous l'avons
transcrite telle quelle, sans fard ni fioritures, sans
thdse d d6montrer; pour le seul plaisir de retracer
avec fid6lit6 une histoire v6cue qui n'avait aucune
pr6tention i la publication. Et peut-Otre est-ce sa
qualit6 maitresse et le meilleur justificatif de ce

cahier!

1<Origine et 6volution du tuyaur, par Charles Fr6mont, in (Etudes
exp6rimentales de technologie industrielleD, 54" m6moire, Paris
1920, p. 19.

2 rBrdve histoire de Concise d travers ses archivesr, par A' Du Pas-
quier, Concise 1976, p.74.

3 <La saline d'Arc-et-Senans et les techniques de canalisations en
bois>, par Pierre Lacroix. Lons-le-Saunier 1970, p. 38'

a rFontaines des campagnes vaudoisesr, par Paul Bonard. Editions
(24 HeuresD. Lausanne 1977, p. 19.
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L′Association
pour l′Arboretum
du va‖ on
de l′Aubonne
(AAVA)

Fond6e en 1968, cette association groupe toutes les
personnes physiques ou morales d6sireuses de sou-
tenir et de d6velopper dans le vallon de l'Aubonne
un arboretum, et ceci dans un but d la fois scientifi-
que, 6ducatif et r6cr6atif (art. 1 des statuts).

Un arboretum est un parc bois6, une <for6t botani-
que) constituant une sorte de mus6e de l'arbre en
plein vent, oi sont rassembl6es toutes les espdces
susceptibles d'6tre acclimat6es dans la r6gion (2000
environ). Les sp6cimens sont group6s de fagon que
chaque individu puisse atteindre son d6veloppement
le meilleur. L'am6nagement tient compte prioritaire-
ment de critdres esth6tiques afin que formes et cou-
leurs se marient harmonieusement et que les
bosquets respectent une 6conomie de l'espace,
m6nagent les perspectives n6cessaires d les mettre
en valeur pour eux-mdmes et dans Ie paysage.

L'association comprend des membres individuels
(cotisation: Fr. 20.- par an), des membres indivi-
duels d vie (cotisation unique: Fr. 400.-), et des
membres collectifs (cotisation: Fr. 200.- par an).

Les ressources de l'AAVA reposent essentiellement
sur les cotisations des membres et des dons.

Les immeubles (terrains et b6timents), ainsi que les
arbres, sont propri6t6 d'une fondation. Au printemps
1978. elle possdde en propre 41 ,5 ha. de terrains
avec deux fermes et dispose en outre de 44,5 ha.
par affermage d long terme. Plus de 1000 espdces et
vari6t6s d'arbres ont d6ja 6t6 mises d demeure.

Le Conservatoire rural est un second mus6e au sein
du premier. ll 6tait l6gitime dans un parc 6rig6 d la
gloire de l'arbre de faire revivre le bois dans l'infini
des partis qu'a su tirer l'ing6niosit6 paysanne de nos
ancdtres: vieux m6tiers disparus, objets oubli6s de
la vie quotidienne, produits d'un artisanat exp6ditif
ou minutieux, merveilleux d'efficacit6, relevant d'un
art aussi v6ritable qu'inconscient.

Toute correspondance est d adresser au Secr6tariat du Comit6 de direction de l'Arboretum
I nstitut de g6obotanique
Avenue de Cour 14 bis
1 007 Lausanne

ou au

Service cantonal des for6ts
Caroline 1 1 bis
1 003 Lausanne

Banque Cantonale Vaudoise
ccP 1 0 -725
La usa n ne
(avec mention sur le talon <Compte courant 216.517.0
Arboretum du vallon de l'Aubonne>)

directement avec le g6rant de l'Arboretum:

M. J.-P. Degletagne
En Plan
1 170 Aubonne, t6l. (021) 76 51 83

Cotisations et dons sont d verser d la

Pour les visites de l'Arboretum, prendre contact

Le Conservatoire rural est ouvert tous les dimanches aprds-midi du 1 ". avril au 31 octobre.
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